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J/ MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
DE _ _

L'ÉDUCATION NATIONALE.

B E A U X - A R T S . ARRETE.

; , , IHVÉWTAIRE SUPPLEMEHTAIRE
ï V , - ' : ; ; des '

MOIÏÏMEKTS HISTORIQUES

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments
Historiques et notamment l 'article 2 , modifié et
complété par la loi du 23 jui l let 1927;

La Commission des -l'onumenta Historiques entendue;

A R R E T E :

Art i cl e pr emi e r.

L'Hôtellerie elTla. -Boulangerie de l 'Ancienne

Chartreuse ae, VILLEHEUVE-lès-AVIGBOH (Gard^) comprenant :

... . Tourner os. 'de s parcelles; Propriétaires;

Section F du plan cadastral,

225p ', la. Paul Chauvin, quartier
de l 'abbaye , Villeneuve-lès-Avignon

227p ..„.-.........."... M. Léon AUGEL1, rue Portail rouge
aux Chartreux, Villeneuve-lès-Avignon

,'. ...._...•.-, M. Jean QUEYZABIE et consorts,
Hors-Vil"! e , Villeneuve-] ès-Avignon

S3Ô - E31p ..... s M. Emile- CAPEAU, aux Chartreux,
Villeneuve-lès-Avignon

E32 - 233 M. Alexis CABAUIS, rué Jacob,
.-," Villeneuv-e-'lès-Avignori

225p - S27p - 2I4p ... .:. .". Mme Vve DELFALX," Aux Chartreux,
• s ' Villeneuve-lès-Àvignon

225p \ »-. V Mme Vve P1CASSOK née Marignane
. v -, Chemin du Fort à Villeneuve-lès-

•"% '-'*'• Avignon.

225p Mlle EEKAUD, à Sauveterre (Gard)

E27p M. Charles BALAZAR, Pont
d'Avignon (Gard ) .

• / • » •



numéros des parcelles: Propriétaires:

Section F du plan cadastral

23Ip Mme Vve Marie PRAT, aux Char-
treux, Villeneuve-lès-Avignon

2I3p - 117p M. Pierre NES OH S ON, rue Portail
rouge, aux Chartreux, Villeneuve
lès-Avignon

2I4p - 2I5p M. Pierre Vachet, rue Portail
rouge, aux Chartreux, Villeneuve
le s-Avignon.

8I6p M. Michel HOUERY, Cloître du
cimetière, aux Chartreux,
Vil!eneuve-lès-Avignon

218p M. Joseph BLAYRAT, 40 grande
Bue, Villeneuve-lés-Avignon

2£0 Mme Vve Rosé BRESSOB, 5 rue
du Bourget, Villeneuve-lès-Avlgnon

209 - 210 Mme Vve DELFALX, aux Chartreux
Vil 1 eneuve-lè s-Avignon

2I4p Mme Vve Loui s LAPLABCHE
3, rue portail-rouge, aux
Chartreux, Vin eneuve-lès-Avignon

2I0p L. Henri ISORCE, Grande rue
à Villeneuve-lès-Avignon

sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments

Historiques.

Article 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du dépar-

tement pour les archives de la Préfecture, au Maire de la

Commune de Villeneuve-Tès-Avignon et aux propriétaires,

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de

son exécution.

Fait à Paris, le «2 MARS 1937

Pour le Ministrs et ps;

Qc, £Ditecteut ^énérof De*
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L'ËDliCATlOM NATIONALE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

B E A U X - A R T S .

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
des

Monuments Historiques

ARRETE.

dé/ /

Vu la loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments
historiques et notamment l'article 2, modifié et complété
par la loi du 23 Juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

A R R E T E :

Article premier

La cour hors cloître (anciennes granges) de

l'ancienne Chartreuse de Villeneuve-les-Avignon (Gard)

comprenant :

N° des parcelles Propriétaires
Section F du plan

cadastral 3IIp (anciennes
granges)

3IIp,3I2,3I3,345
(anciennes forges)

314 (anciennes
remises)

339 d°

340

341 (portier)

M, Augustin Gallet, montée
du Fort, à Villeneuve-
les-Avignon

M. Ferdinand Morel, aux
Chartreux, à Villeneuve-
les-Avignon

M. Louis Martin, d°

M. Baptiste Bresson, 62
Grande Rue à Villeneuve-
les-Avignon

M. Auguste Lamoureux, 60
Granfle Rue à Villeneuve-
les-Avignon

M. HenrJc Allary, Grande
Rue à Villeneuve-les-
Avignon

342,343,344p (passa- Mme Matie Rousset, 58 Grande
ge d'entrée et rue à Villeneuve-les-
portler) Avignon



N° des paroellea propriétaires

Section F du plan
cadastral 344p (anciennes forges) M. Louis Morin, aux Chartreux,

à Villeneuve-lès-Avignon

344p d° Mme veuve Michel, 56 Grande
Rue à Villeneuve-les-
Avignon

345p dc M. Louis Vincent, aux Chartreux
à Villeneuve-lès-Avignon

338p (anciennes M. André Berbignier, 66 Grande
remises) Rue à Villeneuve-lès-

Avignon

338p dc Mme Auffafct, Lagrand Palud
par les Paluds (Vauoluse)

est inscrite sur l'inventaire supplémentaire des

Monuments Historiques.

Article 2

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du

département, pour les archives de la préfecture, au

maire de la commune de Ville neuve-les-Avignon et aux

propriétaires, qui seront responsables, chacun en

ce qui le concerne, de son exécution.

Fait à Paris, le

Pour le Ministre et par délégation spéciale

U-



MINISTERE BE/ R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

L'EDUCATION NATIONALE.

B E A U X - A R T S .

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
des

Monuments Historiques

ARRÊTE.

«£-/"

Vu la loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments
historiques et notamment l*article 2, modifié et complété par
la loi du 23 Juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue,

A R R E T E :

Section F du plan
cadastral

Article premier

Le cloître St-Jean faisant partie de l'ancienne

Chartreuse de Villeneuve-les-Avignon (Gard) comprenant:

N_° ) de s parcelle s Propriétaire s

250,246,323

240,241,242,243

249

248

247

321

32 4p

237

M. Maximilien Ciamon, demeu-
rant quartier de la Tour
à Villeneuve-les-Avignon

M. Rémy Pascal, demeurant
Cloître St-Jean, aux
Charteux, à Villeneuve-les-
Avignon

Mme veuve Duffaux, demeurant
Impasse de la Malpeignée,
route de Moriôre a Avignon

M. Louis Antoine iourre$, aux
Chartreux, à Villeneuve-
lé s-Avignon

M. Louis Roux, 4 rue Guy de la
Brosse à Paris

Marguerite et Raymonde
Allard, 16 rue du Portail-
rouge, à Villeneuve-les-
Avignon

M. Joseph Deysson, rue J.J
Rousseau à Lézignan
Cordières (Aude)

M. Gaston Deprez, 40 Bd RaspaiJ
à Avignon



N° des parcelle a propriétaires

Section F du plan
cadastral 238 M. Henri d*Aimeras, 7 rue

Alphonse Daudet à Paris

239 M. AAbaart Joël, Cloître St-
Jean, aux Chartreux, à
Vi11eneuve-le s-Avignon

202, 243 M. Joseph Martin-, d°

201 M. Jean Reveille, à Saigon

200 M. Jean Valentin, 7 rue de la
Masse à Avignon

199 M» Jacques Aubrun, 3 avenue
du Lycée Lakanal à Bourg-
la-Reine (Seine)

est inscrit sur lfinventaire supplémentaire des monuments
Historiques.

Article 2

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du

département,pour les archives de la préfecture, au maire de la

commune de Villeneuve-les-Avignon et aux propriétaires, qui

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son

exécution.
I

Paris, le | 8 SE?«"

Pour le Ministre et par délégation spéciale
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MINISTERE BE/ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS

BEAUX-ARTS.

A R R E T E .

Le Ministre de l'Education Nationale

i& •
/ /

Vu la loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments
historiques et notamment l'article 2, modifié et complété
par la loi du 23 Juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

A R R E T E :

Section F du plan
cadastral

Lfallée des mûriers de l'ancienne Chartreuse

de Villeneuve-les-Avignon (Gard) ainsi que ses abords

comprenant:

N° des parcelles

302p

Propr i é t a ire s

ce
«
»
T

302p, 303p

301

300, 308

299, 215, 316

297, 298

317, 318

319

292, 296

M. Joachim Bazin, aux ateliers
P.L.M à Arles (B-du-R)

M. Louis Benoit Granier,
quartier St-Simon à
Villeneuve-les-Avignon

Ivjne veuve Guignolet, 92 Ave

des Thermes à Paris

M. Auguste Lamoureux, 60
Grande Rue à Villeneuve-
les-Avignon

M. Léon Pardonnet, 33 rue de
Beeueaire à Nîmes (Gard)

M. Ehrico Santambrojio, rue
de l'Amelier, aux Chartreux
Villeneuve-les-Avignon

M. Emile Kritter, aux Chartreux
Villeneuve-les-Avignon

M. Marcel Costerg, à Bagnols-
sur-Cèze (Gard)

Mme veuve Simon Bouisse, allée
des Mûriers, aux Chartreux,
à Villeneuve-les-Avignon

T.S.V.P



N° des parcelles Propriétaires
Section F du plan

cadastral
295 M* Louis 13UIT.et, allée des

Mûriers, aux Chartreux, à
Villeneuve-lès-Avignon

294 M. Guillaume Saurel, d°

254p M. Joseph Olivier, 5 rue
Quatref âge à Paris

254p, 255, 256, 257p, M. Jean Bcurret, quartier de la
290 Gare à Villeneuve-les-

Avignon

257p M. Dalin,

257p, 258, 259, 288, M. René Deshomme, Grande Rue
287 à Villeneuve-les-Avignon

289 M. Nogier, rue Carreterie à
Avignon

291 i*4ue veuve Geoffret, villa France
Bd Denis-Soulier à Avignon

291 M. Jacques Thomas David, chemin
des Greniers, aux Chartreux,
à Villeneuve-les-Avignon

307, 305 M. François Gallet, rue Limas
à Avignon

309 Mme Pouzard, chemin des Greniers
aux Chartreux, à Villeneuve-
les-Avignon

est inscrite sur l'inventaire supplémentaire des

Monuments Historiques.

Article 2

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du dépar-

tement , pour les archives de la préfecture, au maire

de la commune de Villeneuve-les-Avignon et aux propriétai-

res, qui seront responsables, chacun en ce qui le concer-

ne , de son exécution.

Paris, le

Pour le Ministre et par délégation spéciale



MINISTÈRE R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

L'ÉDUCATION NATIONALE.

A r

B E A U X - A R T S . ARRETE.

f

Vu la loi du 31 Décembre 1913 sur les monu-
ments historiques et notamment l'article 2, modifié
et complété par la loi du 23 Juillet 1927;

La Commission des Monuments Historiques
entendue ;

XX

A R R E T E :

Article premier

Le cloître du cimetière de l'ancienne

Chartreuse de Villeneuve-les-Avignon (Gard) comprenant:

W] des parcelles Propriétaires
Section F du plan

cadastral 129, 131 - LI. Germain Vacheyran,
au Chartreux à Villeneu-
ve s-lesf Avignon

130, 132p - I.ï. Antonin Basile, d°

132p, 134 - M. Louis Bourdareau, d°

132p - L... Imbert L^anse, 9 rue des
Huissier à Neuilly-s/Seine

135, 151 - LI. Mathieu Batteron, 7bis
Bue Lamoriguière à Paris(5)

136p - M. Jean Bourdareau, route
de Bellevue à Villeneuve-
les-Avignon

136p, 149 - Nourry fils, au Chartreux,
à Villeneuve-les-Avignon

137 - François Davignon, impasse
de la Brigade, au Chartreux
à 1-é. Villeneuve-les-Avignon

138 - Lime Vve Aubrespin , chemin
des Gremiers à Villeneuve-
lé s-Avîgnon

T.S.V.P



M° des parcelles Noms des propriétaires

Section F du plan
cadastral 139, 14Ip, I42p

140, 14Ip, I43p, 144p
145p, 150

145p

14 6p, 143p

146p

147

148

152

153p

153p

154

155

}56p, 15?p, 19 Ip

157p, 19 I

I . Georges Lucel, Impasse
de la Brigade, au Chartreux,
à Villeneuve-les-.«.vignon

. . Louis I.iartin, d°

. Jean Gonnet, % d°

Melles Rayiionde et Uarguerî-
te Billard, au Chartreux,
à Villeneuve-les-Avignon

Galixte Gaillard, au
Chartreux, à Villeneuve-
lès-Avignon

i,.e Lïarie Datuy, d°

. Jean Allard, impasse de
la Brigade, au Chartreux,
à Villeneuve-les-Avignon

M. Jules Deysson, au Chartreux
à Villeneuve-les-Avignon

. Etienne Pages,

. Justin Vasse,

d°

d°

Ljae veuve Ferrât, Iiontée du
Fort, au Chartreux, à Ville-
neuve -lès-Avignon

M. .ântoine Ricard, Grande
Rue, à Villeneuve-les-Avignon

. . An';ciné Ricard, d°

... i.-.arius Roche, au Chartretix
à Villeneuve-les-Avignon

M« i.>artin Granier, impasse
de la brigade, au Chartreux,
à Villeneuve-les-Avignon —

23, Emile Fayolle, impasse de
la Brigade au Chartreux, à
Villeneuve-les-Avignon

est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des Monuments histo-

14Ip, 143p, 144p

136p

riques. Article 2

Le présent arrêté sera notifié au Préfet, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de Villeneuve-

les-Avignon et aux propriétaires, qui seront responsables, chacun

en ce qui le concerne, de son exécution.
Fait à Paris, le * Pour le Ministre et par dèlègat.

1 9 SEP 1936 ^Éftixecteut <3ÂiWD<*



MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

L'I.\ST11UCTIO\E

ET DES BEAIX-ARTS.

DIRECTION

DES BEAUX-ARTS.

M O N U M E N T S H ISTORIQUES.
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MINISTÈRE

D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E
ET DES BEAUX-ARTS

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

DES BEAUX-ARTS

DIVISION
des

SBRTICES D'ARCHITECTURE

MtETOimrTS HISTOEIQDÎS
• ••' • « »•-"• -

G A R D .
—. ^ pu»

Villeneuve-
lès-Avignon.

»
™" • ""*

Chartreuse.
•

^ • *"̂

Chapelle
de l'Horloge.

-o-

RÊPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ

f/e 6 tj/i v

Vu la loi du 30 mars 1887 et le règlement d'admi-

nistration publique du 3 Janvier 1889 ;

Vu l'avis de la Commission des Monuments Histo-

riques, en date du 10 mars 1905, sur les mesures de

conservation à prendre à l'égard de l'ancienne Chai-

treuse de Villeneuve-lès-Avignon (Gard ) ;

Vu les actes authentiques en date du 6 Juin 1911,

portant acquisition par l'Etat, de la plus grande

partie de 1 'ex-chapelle de l'Horloge, comprise dans

l'ancienne Chartreuse ;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat des

Beaux- Art s ;

A R R E T E .

Eet classée parmi les Monuments historiques la

portion de 1'ex-chapelle de l'Horloge, qui fait partie

de l'ancienne Chartreuse de Villeneuve-lès-Avignon et

qui appartient à l'Etat (parcelles 180 et 181 du

cadastre de la commune, section F. ).

Paris, le 14 Octobre 1911
Ptttr le Af/o/a/f3 de l'Instruction Publiqtrt

ef des Beaux-Arti

et par Délégation

ts Soit» Secrétaire «TO** dn F-'ÎMX



MINISTERE

DE

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

L'INSTRUCTION! PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS.

SOUS-SECRETARIAT D'ETAT

DES BEAUX-ARTS.

M O N U M E N T S HISTORIQUES.
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MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

«DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.
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MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE ;

fit DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.
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MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
Eï DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ae t

/

/a wt eut'

omefo
<r ff

j /iour fa,

wf&ret nÂffori(/tte
/

aed *_

date eut ta......

cU.

'-j /•••

C_

/ * *ta /w<ofi

v0

<c
al

fvrewu&r.

(f

fe^L^ daMet^ /twmi> te* moiuvm&nfo nttâo-rtau&f.



y ™w
dp

7ft0
/ *

-mt>

zye.o^îX-» *v1

<7

7
7?vg? ??V

-% ;


